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n° 268 318 du 15 février 2022

dans l’affaire X / V

En cause : X

ayant élu domicile : au cabinet de Maître S. COPINSCHI

Rue Berckmans 93

1060 BRUXELLES

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA VE CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 2 septembre 2021 par X, qui déclare être de nationalité ivoirienne, contre la

décision du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 26 août 2021.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif.

Vu l’ordonnance du 28 octobre 2021 convoquant les parties à l’audience du 9 décembre 2021.

Entendu, en son rapport, C. ANTOINE, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me S. COPINSCHI, avocate, et M.L.

FLAMAND, attachée, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. L’acte attaqué

Le recours est dirigé contre une décision d’irrecevabilité d’une demande ultérieure de protection

internationale, prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée comme

suit :

« A. Faits invoqués

Selon vos déclarations, vous êtes née le […] 1992 à Sangouiné en Côte d’Ivoire, êtes de nationalité

ivoirienne et d’origine ethnique yacouba.

Vous arrivez en Belgique le 18 septembre 2019 et y introduisez une première demande de protection

internationale le lendemain. À l’appui de cette demande, vous invoquez une crainte liée à votre mari et à

sa famille. Ainsi, vous expliquez avoir quitté la Côte d’Ivoire en 2017 par crainte de votre mari violent, et
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dont la famille exigeait votre excision. En cas de retour en Côte d’Ivoire, vous craignez également que

votre belle-famille s’en prenne à votre fils [B.] Ange Willy né en Belgique en 2019, étant donné que cet

enfant est né d’une relation hors-mariage avec un homme rencontré sur votre parcours migratoire. Le

17 décembre 2020, le Commissariat général prend une décision de refus de reconnaissance du statut

de réfugié et de refus d’octroi de la protection subsidiaire, estimant que les faits invoqués à la base de

votre demande de protection n’étaient pas crédibles. Cette décision est confirmée par le Conseil du

contentieux des étrangers (CCE) dans son arrêt n° 254 731 du 20 mai 2021, le Conseil ayant estimé

que votre récit ne présentait pas une consistance et une cohérence suffisante pour convaincre de la

réalité des faits invoqués à la base de votre demande. Le Conseil précise dans son arrêt qu’en ce qui

concerne la naissance de votre fils hors-mariage et les problèmes que cela pourrait engendrer pour

vous et lui en cas de retour, vos déclarations à ce sujet sont insuffisantes et trop vagues que pour établir

le bien-fondé d’une crainte.

Le 14 juillet 2021, sans être retournée dans votre pays d’origine, vous introduisez une deuxième

demande de protection internationale, dont objet, basée sur les mêmes motifs que la demande

précédente. A l’appui de cette deuxième demande, vous fournissez une lettre ainsi qu’un email de votre

avocate Maître Sophie Copinschi, un rapport médical, ainsi que les actes de décès de vos deux parents.

B. Motivation

Pour ce qui concerne l’évaluation qu’il convient d’effectuer en application de l’article 48/9 de la Loi sur

les étrangers, relevons tout d’abord qu’à l’occasion de votre première demande de protection

internationale, le Commissariat général avait estimé qu’il n’y avait pas suffisamment d’indications

concrètes dont il ressortirait dans votre chef des besoins procéduraux spéciaux justifiant la prise de

mesures de soutien spécifiques.

Or, sur la base de l’ensemble des informations qui figurent actuellement dans votre dossier administratif,

l’on ne peut que constater qu’aucun nouvel élément ne se présente, ou n’a été présenté par vous, qui

remettrait en cause cette évaluation. En effet, bien que vous déposiez un nouveau rapport

psychologique à l’appui de votre demande ultérieure, dans lequel le médecin fait état de votre grande

fragilité psychologique, fait mention du fait que votre état a des conséquences sur la structuration de

votre discours et est de nature à entrainer des imprécisions, oublis et confusions, et indique une

nécessité dans votre chef de pouvoir bénéficier de besoins procéduraux spéciaux (sans toutefois

préciser quels seraient ces besoins), le CGRA estime que cela ne suffit pas à justifier la prise de

mesures de soutien spécifiques en ce qui vous concerne. Le CGRA observe également que, dans le

questionnaire « Besoins particuliers de procédure », complété à l’Office des étrangers, vous avez

répondu par la négative à la question de savoir s’il existait des circonstances pouvant rendre plus

difficile la restitution de votre récit ou votre participation à la procédure de protection internationale. Le

CGRA souligne également que, votre demande se basant sur les mêmes faits que votre demande

précédente et le CGRA estimant, comme développé infra, que les nouveaux éléments que vous

présentez n’augmentent pas de manière significative la probabilité que vous puissiez prétendre à un

statut de protection internationale, la procédure s’est déroulée de manière écrite sans qu’un entretien

personnel ait dû être organisé, rendant la prise de mesures de soutien spécifiques à cet égard

superflue. Le Commissariat général constate par ailleurs que vous avez été assistée de votre avocate

dans le cadre de l’introduction de la présente demande de protection internationale.

Par conséquent, l’évaluation qui avait été faite concernant d’éventuels besoins procéduraux spéciaux

reste pleinement valable et il peut être raisonnablement considéré, dans le cadre de la procédure

actuelle, que vos droits sont respectés et que vous pouvez remplir les obligations qui vous incombent.

Après examen de toutes les pièces de votre dossier administratif, force est de constater que votre

demande de protection internationale ne peut être déclarée recevable.

Conformément à l’article 57/6/2, §1er, alinéa 1er de la Loi sur les étrangers, le Commissaire général aux

réfugiés et aux apatrides examine en priorité si de nouveaux éléments ou faits apparaissent, ou sont

présentés par le demandeur, qui augmentent de manière significative la probabilité qu’il puisse

prétendre à la reconnaissance comme réfugié au sens de l’article 48/3 ou à la protection subsidiaire au

sens de l’article 48/4. En l’absence de ces éléments, le Commissaire général aux réfugiés et aux

apatrides déclare la demande irrecevable.
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Pour rappel, votre demande de protection internationale s’appuie sur les motifs que vous avez déjà

exposés à l’occasion de votre précédente demande. Le Commissariat général avait pris à l’égard de

cette demande une décision de refus de reconnaissance du statut de réfugié et de refus d’octroi de la

protection subsidiaire. Cette décision a été confirmée par le Conseil du contentieux des étrangers.

Comme il ne reste plus aucune voie de recours dans le cadre de votre demande précédente,

l’évaluation des faits effectuée dans ce cadre est définitivement établie, sauf à constater l’existence, en

ce qui vous concerne, d’un élément nouveau au sens de l’article 57/6/2 de la Loi sur les étrangers qui

augmente de manière significative la probabilité que vous puissiez prétendre à un statut de protection

internationale.

Or, en l’espèce, aucun nouvel élément de cette nature n’est présent dans votre dossier.

Tout d’abord, il ressort du dossier administratif que vos nouvelles déclarations à l’occasion de votre

demande se situent dans le prolongement de vos déclarations précédentes. Vous vous contentez en

effet de réexpliquer les motifs d’asile tels que vous les aviez déjà exposés lors de votre demande

précédente. Vos déclarations dans le cadre de votre nouvelle demande de protection internationale

n’appellent donc pas de nouvelle appréciation de ces faits et ne permettent pas non plus d’en rétablir la

crédibilité.

Lors de votre entretien à l’Office des étrangers, vous expliquez que votre première demande ne

concernait pas votre fils, étant donné qu’il n’était pas encore né, et que dans le cadre de cette nouvelle

demande, vous demandez une protection aussi bien pour vous que pour lui (cf. déclarations OE

question n°16). Or, le CGRA remarque que, si votre fils n’était effectivement pas né lors de l’introduction

de votre première demande, il a bien été rajouté sur votre annexe 26 par la suite, lors de votre entretien

au CGRA en août 2020 vous avez d’ailleurs invoqué une crainte dans le chef de votre fils en cas de

retour en Côte d’Ivoire et avez eu l’occasion de vous exprimer à ce sujet (cf. NEP du 03/08/2020, p.15-

16). Le CCE s’est d’ailleurs prononcé dans son arrêt à ce sujet (cf. arrêt n °254 731 du 20 mai 2021,

p.12).

Concernant le courrier Maître Copinschi du 12/07/2021, dans lequel votre avocate demande à ce que

vous puissiez bénéficier d’un interprète en yacouba dans le cadre de cette deuxième demande car votre

niveau en français n’est pas suffisamment bon pour effectuer vos entretiens en français, le CGRA

observe à la lecture de son dernier email du 18/08/2021 (cf. dossier administratif) que votre conseil a

ensuite été informée du fait que ni le CGRA ni l’OE ne disposent d’un interprète en langue yacouba.

Dans ce même email du 18/08/2021 envoyé au CGRA, votre conseil réitère sa demande d’un interprète

en yacouba pour la suite de la procédure, expliquant que vous ne parlez que très peu le français, que

votre niveau en français ne lui semble pas suffisant pour vous dispenser de l’assistance d’un interprète,

et que cela a pu expliquer certaines lacunes lors de vos auditions en première demande. Le CGRA

relève d’emblée que lors de cette deuxième demande, vous avez vous-même renseigné, devant l’OE,

maitriser suffisamment le français que pour pouvoir expliquer les motifs à la base de votre demande et

répondre aux questions qui vous seraient posées à ce sujet (cf. déclaration concernant la procédure). Il

ressort également de votre entretien à l’OE (cf. déclarations OE) que vos déclarations ont été faites en

français. Or, il ne ressort aucunement de ces déclarations que vous ayez rencontré une quelconque

difficulté à comprendre les questions qui vous étaient posées ou à y répondre. Le CGRA souligne

également que lors de votre entretien au CGRA dans le cadre de votre première demande, ayant eu lieu

en langue française, votre avocat avait lui-même précisé à l’officier de protection que vous compreniez

bien le français, mais ne compreniez pas toujours toutes les subtilités (cf. NEP du 03/08/2020, p.2). Il ne

ressort nullement de ce rapport d’entretien au CGRA que vous avez rencontré une quelconque difficulté

en lien avec la langue de l’entretien, votre conseil n’ayant d’ailleurs fait aucune remarque allant dans ce

sens durant son intervention en fin d’entretien. Lors du recours devant le CCE, aucune remarque n’a été

faite par votre conseil en ce qui concerne des problèmes de langue qui auraient pu entraîner des

malentendus et fonder les griefs qui vous sont reprochés dans la décision du CGRA et l’arrêt du CCE.

En conclusion, le CGRA n’observe aucun élément dans votre première demande qui permettrait de

penser que l’absence d’interprète vous ait été préjudiciable. Le simple fait d’invoquer un problème de

langue en deuxième demande, en n’étayant nullement cette allégation et en n’expliquant pas

concrètement dans quelle mesure votre niveau en français a posé problème, ne suffit pas à restaurer la

crédibilité des faits allégués. Partant, ce document n’augmente pas de manière significative la

probabilité que vous puissiez prétendre à la reconnaissance du statut de réfugié ou à l’octroi de la

protection subsidiaire. En ce qui concerne le rapport médical du 01/07/2021, déjà évoqué supra, le

CGRA observe que la seule force probante de ce document porte sur la constatation par le
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neuropsychiatre du fait que vous présentiez un état dépressif sévère, avec une apathie majeure et une

extrême fragilité identitaire assimilable à un PTSD. Si le CGRA tient pour établi que vous présentiez une

fragilité psychologique et qu’en conséquence il estime qu’il convient de faire preuve d’une certaine

prudence dans l’analyse de votre demande de protection internationale, il souligne cependant qu’aucun

élément, autre que vos propres affirmations au sujet de votre vie en Côte d’Ivoire, ne permettent de

conclure que les symptômes relevés résultent des problèmes allégués. De surcroit, au vu de vos

déclarations, des pièces déposées, de votre profil individuel ainsi que du contexte général qui prévaut

actuellement dans votre pays d’origine, aucun élément ne laisse apparaitre que les séquelles attestées

par ce rapport médical pourraient en elles-mêmes induire dans votre chef une crainte fondée de

persécution ou un risque réel de subir des atteintes graves en cas de retour dans son pays d’origine. En

ce qui concerne vos difficultés à produire un discours structuré et la possibilité d’oublis, d’imprécisions et

de confusion dans votre récit, si le CGRA ne conteste pas le fait que votre état psychologique peut avoir

une incidence sur la manière dont vous présentez votre récit, ce constat ne suffit cependant pas à

pallier les nombreuses insuffisances qui caractérisaient vos déclarations et à restaurer la crédibilité

jugée défaillante de votre récit dans le cadre de votre première demande. En effet, la décision rendue

par le CGRA lors de votre première demande, confirmée par le CCE, ne se basait pas uniquement sur

des imprécisions et incohérences dans vos déclarations, mais faisait également référence à des

situations et réactions invraisemblables, à de graves méconnaissances de votre part concernant des

éléments particulièrement élémentaires ou importants, et au caractère hypothétique de vos propos. Dès

lors, ce document n’augmente pas de manière significative la probabilité que vous puissiez prétendre à

la reconnaissance du statut de réfugié ou à l’octroi de la protection subsidiaire.

Quant à l’email de votre avocate, daté du 25/08/2021, cette dernière y réitère le contenu du rapport

médical sur lequel le CGRA se prononce déjà supra, et elle précise que, si vous avez bien bénéficié

d’un suivi psychologique lors de votre première demande de protection (et avez d’ailleurs fourni

plusieurs attestations de suivi psychologique à l’appui de ladite demande), vous n’aviez cependant

jamais été prise en charge par un médecin spécialisé en psychiatrie. Elle précise également que vous

avez entamé depuis le 01/07/2021, il y a moins de deux mois donc, un suivi avec le Docteur Jacques

HARMANT, neuro-psychiatre. Si elle y explique la raison pour laquelle vous ne présentez cette

attestation du psychiatre tardivement, l’email de votre avocate n’apporte cependant pas d’éclairage

nouveau en ce qui concerne la lecture que le CGRA devrait faire de cette attestation. Dès lors, ce

document n’augmente pas de manière significative la probabilité que vous puissiez prétendre à la

reconnaissance du statut de réfugié ou à l’octroi de la protection subsidiaire.

Enfin, concernant les actes de décès de vos deux parents obtenus via votre frère qui se trouve au pays,

ces documents attestent du fait que vos parents sont tous les deux décédés en Côte d’Ivoire, votre père

en 2015 et votre mère en 2010. Ils ne permettent cependant pas de rétablir la crédibilité jugée

défaillante de vos déclarations lors de votre première demande de protection. Dès lors, ces documents

n’augmentent pas de manière significative la probabilité que vous puissiez prétendre à la

reconnaissance du statut de réfugié ou à l’octroi de la protection subsidiaire.

Compte tenu de ce qui précède, il apparaît donc que vous n’avez présenté aucun nouvel élément qui

augmente de manière significative la probabilité que vous puissiez prétendre à la reconnaissance

comme réfugié au sens de l’article 48/3 ou à la protection subsidiaire au sens de l’article 48/4. Le

Commissariat général ne dispose pas non plus de tels éléments.

C. Conclusion

Sur la base des éléments figurant dans votre dossier, je déclare votre demande de protection

internationale irrecevable au sens de l'article 57/6/2, § 1er de la Loi sur les étrangers.

J’attire votre attention sur le fait que cette décision est susceptible d’un recours suspensif conformément

à ce qui est prévu à l’article 39/70, alinéa 1er de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le

séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers.

Ce recours doit être introduit dans un délai de 10 jours à compter de la notification de la décision.

Néanmoins, si vous vous trouviez en situation de maintien ou de détention ou étiez mis à disposition du

gouvernement au moment de votre demande de protection internationale, le délai pour introduire un

recours est de 5 jours à compter de la notification de la décision (article 39/57, § 1er, alinéa 2, 3° de la
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loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des

étrangers, lu conjointement avec l’article 74/8 ou 74/9 de la même loi).

J'informe le ministre et son délégué qu'au vu des constatations qui précèdent et compte tenu de

l'ensemble des faits pertinents liés aux demandes de protection internationale de l'intéressé(e) et de

l'ensemble du dossier administratif y relatif, il n'existe pas d'élément dont il peut ressortir qu'une mesure

d'éloignement ou de refoulement de l'intéressé(e) vers son pays de nationalité ou de résidence

habituelle constituerait une violation du principe de non-refoulement au regard des articles 48/3 et 48/4

de la loi du 15 décembre 1980. »

2. La requête et les éléments nouveaux

2.1. La partie requérante, dans sa requête introductive d’instance, confirme pour l’essentiel l’exposé des

faits figurant dans la décision entreprise.

2.2. Dans l’exposé de son moyen, elle invoque la violation de diverses règles de droit.

2.3. En substance, elle conteste la pertinence de la motivation de la décision attaquée au regard des

circonstances de fait propres à l’espèce.

2.4. Dans le dispositif de sa requête, elle demande d’« Annuler/ réformer » la décision querellée.

2.5. Par une note complémentaire du 23 septembre 2021, elle dépose des éléments nouveaux au

dossier de la procédure.

3. L’examen du recours

3.1. L’article 57/6/2, § 1er, alinéa 1er, de la loi du 15 décembre 1980 est libellé comme suit : « Après

réception de la demande ultérieure transmise par le ministre ou son délégué sur la base de l'article 51/8,

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides examine en priorité si de nouveaux éléments ou

faits apparaissent, ou sont présentés par le demandeur, qui augmentent de manière significative la

probabilité qu'il puisse prétendre à la reconnaissance comme réfugié au sens de l'article 48/3 ou à la

protection subsidiaire au sens de l'article 48/4. En l'absence de ces éléments ou faits, le Commissaire

général aux réfugiés et aux apatrides déclare la demande irrecevable. Dans le cas contraire, ou si le

demandeur a uniquement fait auparavant l'objet d'une décision de clôture prise en application de l'article

57/6/5, § 1er, 1°, 2°, 3°, 4° ou 5° le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides déclare la

demande recevable. »

3.2. En contestant la pertinence de la motivation de la décision attaquée, la partie requérante reproche,

en réalité, au Commissaire général d’avoir fait une évaluation incorrecte de la portée à accorder aux

nouveaux éléments exposés devant lui.

3.3. Le Commissaire général déclare irrecevable la seconde demande de protection internationale,

introduite par la requérante. Pour différents motifs (voy. ci-avant « 1. L’acte attaqué »), il considère que

les éléments exposés par la requérante n’augmentent pas de manière significative la probabilité qu’elle

puisse prétendre à la reconnaissance comme réfugié au sens de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre

1980 ou à la protection subsidiaire au sens de l’article 48/4 de cette loi.

3.4. Le Conseil estime que les motifs de l’acte attaqué sont conformes au dossier administratif, sont

pertinents et qu’ils suffisent à fonder la décision d’irrecevabilité, adoptée par le Commissaire général.

3.5. Le Conseil considère que la partie requérante n’avance dans sa requête ou sa note

complémentaire aucun élément susceptible d’énerver les motifs de la décision entreprise.

3.5.1. A l’inverse de ce que soutient la partie requérante, le Conseil estime que le Commissaire général

a procédé à une analyse appropriée des éléments nouveaux exposés à l’occasion de cette seconde

demande de protection internationale introduite par la requérante. Sur la base de cette analyse, la partie

défenderesse a pu conclure que ces nouveaux éléments n’augmentent pas de manière significative la

probabilité que la requérante puisse prétendre à la reconnaissance comme réfugié au sens de l’article

48/3 de la loi du 15 décembre 1980 ou à la protection subsidiaire au sens de l’article 48/4 de cette loi.

En ce que la partie requérante se réfère à des arrêts antérieurs du Conseil, il estime devoir rappeler que
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le droit belge ne connaît pas la règle du précédent. Et, en ce qui concerne les autres données de

jurisprudence invoquées, la partie requérante ne démontre pas de façon convaincante les éléments de

comparabilité de situations qui imposeraient de tenir compte, dans son chef, des enseignements

jurisprudentiels qu’elle cite.

3.5.2. En ce qui concerne les arguments de la requête, afférents aux besoins procéduraux spéciaux, le

Conseil rappelle que l’article 48/9, § 4, dernière phrase, de la loi du 15 décembre 1980 stipule que

« L'évaluation des besoins procéduraux spéciaux n'est pas en soi susceptible de recours ». En tout état

de cause, le Conseil estime que le Commissaire général expose adéquatement pourquoi, en l’espèce, il

n’y avait pas de besoins procéduraux spéciaux dans le chef de la requérante et le Conseil est

également d’avis que les critiques y afférentes, formulées en termes de requête, ne sont pas

convaincantes. En définitive, le Conseil observe que la partie requérante n’explique pas de façon

pertinente en quoi les problèmes médico-psychologiques de la requérante auraient constitué un réel

obstacle à l’introduction de sa seconde demande de protection internationale et à l’examen des

nouveaux éléments qu’elle a exhibé à cette occasion. Une même conclusion s’impose en ce qui

concerne le fait que la requérante n’était pas assistée de son avocate et d’un interprète maîtrisant la

langue yacouba à la Direction générale de l’Office des étrangers.

3.5.3. En ce que la partie requérante soutient que « le Commissariat Général aux Réfugiés et aux

Apatrides affirme que la requérante a, à l’appui de sa seconde demande de protection internationale,

produit un ‘rapport psychologique’. Or, la requérante a, à l’appui de sa seconde demande de protection

internationale, produit un rapport psychiatrique, établi par un neuropsychiatre, donc par un médecin

spécialisé en neuropsychiatrie », le Conseil observe qu’il s’agit d’une simple erreur de plume sans

incidence sur la décision querellée, dès lors que le Commissaire général indique juste après la qualité

de « médecin » de l’auteur de ce rapport qui est en outre qualifié ensuite dans l’acte attaqué de

« rapport médical ».

3.5.4. Il ne peut aucunement être déduit dudit rapport que le retour de la requérante dans son pays

d’origine induirait pour elle une crainte fondée de persécutions ou un risque d’atteintes graves au sens

des articles 48/3 et 48/4 de la loi du 15 décembre 1980. Ainsi notamment, l’appréciation selon laquelle

« il apparaît de manière évidente qu’en cas de retour en Côte d’ivoire, la patiente s’effondrera, sans

ressources psychologiques pour survivre sur un mode de déstructuration psychologique » est de nature

purement médicale et donc étrangère aux dispositions précitées.

3.5.5. En relevant que « si le CGRA ne conteste pas le fait que votre état psychologique peut avoir une

incidence sur la manière dont vous présentez votre récit, ce constat ne suffit cependant pas à pallier les

nombreuses insuffisances qui caractérisaient vos déclarations et à restaurer la crédibilité jugée

défaillante de votre récit dans le cadre de votre première demande. En effet, la décision rendue par le

CGRA lors de votre première demande, confirmée par le CCE, ne se basait pas uniquement sur des

imprécisions et incohérences dans vos déclarations, mais faisait également référence à des situations et

réactions invraisemblables, à de graves méconnaissances de votre part concernant des éléments

particulièrement élémentaires ou importants, et au caractère hypothétique de vos propos », le

Commissaire général expose adéquatement en quoi l’état médico-psychologique de la requérante et,

notamment, l’appréciation selon laquelle il « semble évident que l’état psychologique / psychiatrique de

la patiente a des conséquences quant à la structuration de son discours et est de nature à entraîner,

dans son chef, des imprécisions, oublis, confusions ... » ne permet pas de justifier les incohérences qui

ont été épinglées dans son récit.

3.5.6. En ce qui concerne ce rapport mais aussi ceux datés du 20 septembre 2021, annexés à la note

complémentaire du 23 septembre 2021, le Conseil rappelle qu’il ne met nullement en cause l’expertise

médicale ou psychologique d’un médecin ou d’un psychologue qui constate le traumatisme ou les

séquelles d’un patient. Par contre, il considère que, ce faisant, le médecin ou le psychologue ne peut

pas établir avec certitude les circonstances factuelles dans lesquelles ce traumatisme ou ces séquelles

ont été occasionnés. Ainsi, ces documents médico-psychologiques doivent certes être lus comme

attestant un lien entre les séquelles constatées et des événements vécus par la requérante. Par contre,

le médecin ou le psychologue n’est pas habilité à établir que ces événements sont effectivement ceux

qu’invoque la requérante pour fonder sa demande d’asile mais que ses dires empêchent de tenir pour

établis. Les documents médico-psychologiques exhibés ne suffisent donc pas en l’occurrence à établir

les faits invoqués à l’appui de ses demandes de protection internationale. En outre, le Conseil est d’avis

que la nature des séquelles constatées dans ces documents ne permet pas de conclure qu’elles

résulteraient d’un traitement contraire à l’article 3 de la CEDH, que la requérante n’aurait pas été
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capable d’exposer adéquatement les éléments qu’elle invoque à l’appui de ses demandes de protection

internationale, ou qu’elles induiraient pour la requérante un risque de persécutions ou d’atteintes graves,

au sens des articles 48/3 et 48/4 de la loi du 15 décembre 1980, en cas de retour dans son pays

d’origine.

3.6. En conclusion, le Conseil juge que le Commissaire général a valablement déclaré irrecevable la

seconde demande de protection internationale, introduite par la requérante. Les développements qui

précèdent rendent inutile un examen plus approfondi du moyen de la requête, cet examen ne pouvant,

en toute hypothèse, pas induire d’autre conclusion quant à l’issue de la demande. Le Conseil rappelle à

cet égard que dans le cadre de la compétence de pleine juridiction qu’il exerce au contentieux de

l’asile, il est amené à soumettre l’ensemble du litige à un nouvel examen et à se prononcer par un arrêt

dont les motifs lui sont propres et qui se substitue intégralement à la décision attaquée. Il en résulte que

l’examen des vices éventuels affectant cette dernière au regard des règles invoquées en termes de

moyen, a perdu toute pertinence. Le Conseil, n’apercevant aucune irrégularité substantielle qu’il ne

saurait réparer et estimant disposer de tous les éléments d’appréciation nécessaires, a conclu à la

confirmation de la décision querellée : il n’y a dès lors plus lieu de statuer sur la demande d’annulation,

formulée en termes de requête.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article unique

La requête est rejetée.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le quinze février deux mille vingt-deux par :

M. C. ANTOINE, président f.f., juge au contentieux des étrangers,

M. J. MALENGREAU, greffier assumé.

Le greffier, Le président,

J. MALENGREAU C. ANTOINE


